
Mise en garde 

Le présent document reproduit les résolutions et actes du conseil d'arrondissement. Malgré nos 
efforts pour les reproduire fidèlement, il est possible que certaines informations ne soient pas 
exactes ou complètes. En aucun cas des extraits de ce document ne peuvent être utilisés à des 
fins de contestation judiciaire ou de preuve.

Une copie certifiée conforme d’une résolution du conseil d'arrondissement peut être obtenue en 
s'adressant au secrétaire d’arrondissement.

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le jeudi 11 août 2022 à 13 h 

201, avenue Laurier, 5e étage

PRÉSENCES :

Monsieur le conseiller Alex Norris, conseiller de la ville
Madame la conseillère Maeva Vilain, conseillère d'arrondissement
Monsieur le maire Luc Rabouin, maire de l'arrondissement
Madame la conseillère Laurence Parent, conseillère d'arrondissement
Madame la conseillère Marie Sterlin, conseillère d'arrondissement

ABSENCES :

Madame la conseillère Marie Plourde, conseillère de la ville
Madame la conseillère Marianne Giguère, conseillère de la ville

AUTRES PRÉSENCES :

Madame Brigitte Grandmaison, directrice d'arrondissement
Monsieur Claude Groulx, secrétaire d'arrondissement
Monsieur Jean-François Morin, directeur du développement du territoire et des 
études techniques

____________________________

10 - Ouverture de la séance.

Le secrétaire d’arrondissement déclare la séance ouverte à 13 h 04.

____________________________

CA22 25 0190

Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du 11 août 
2022.

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du 11 août 2022. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02  
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____________________________

10 - Période de questions et requêtes du public.

____________________________

10 - Période de questions des membres du conseil.

Il est demandé par le conseiller Alex Norris la raison de la tenue de cette séance. 

____________________________

CA22 25 0191

Octroi d'un contrat de 524 110,78 $, taxes incluses, à la firme Urbex Construction inc. pour le 
projet d'aménagement de six (6) ruelles vertes, et autorisation d'une dépense totale à cette fin de 
812 932,94 $, taxes incluses, incluant les incidences au montant de 184 000 $ et les contingences 
de 104 822,16 $, taxes incluses, conformément à l'appel d'offres public DDTET54-22-08 (2 
soumissionnaires conformes).

ATTENDU les objectifs du Plan Local de Développement Durable (PLDD) 2016-2020 de 
l'arrondissement;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'octroyer un contrat à Urbex Construction Inc. pour le projet d'aménagement de 6 ruelles vertes de 
l'arrondissement pour l'année 2022, pour un montant total de 524 110,78 $, toutes taxes applicables, 
conformément au cahier des charges préparé pour l'appel d'offres DDTET54-22-08.

D'autoriser une dépense totale de 812 932,94 $, incluant les taxes, et les incidences au montant de     
184 000 $ ainsi que les contingences au montant de 104 822,16 $, taxes incluses, pour la réalisation du 
projet d'aménagement de 6 ruelles vertes.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.01 1229187001 

____________________________

CA22 25 0192

Octroi d'un contrat de services professionnels d'une valeur maximale de 142 813,79 $ , taxes 
incluses, à SNC-Lavalin GEM Québec inc. pour la caractérisation environnementale 
complémentaire des sols, l'étude géotechnique, les essais de perméabilité à saturation et la 
préparation d'une estimation budgétaire pour la réhabilitation environnementale et le surcoût 
associé aux conditions géotechniques défavorables, dans le cadre de la réalisation du projet de 
construction de la nouvelle piscine du parc Baldwin, et autorisation d'une dépense de 28 562,76 $ 
pour les contingences et de 28 562,76 $ pour les incidences, taxes incluses, pour une dépense 
totale de 199 939,31 $, taxes incluses.

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction des services administratifs, des relations 
avec les citoyens, des communications et du greffe;
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Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Laurence Parent

et résolu :

D'octroyer un contrat de services professionnels d’une valeur maximale de 142 813,79 $, taxes incluses, 
à SNC-Lavalin GEM Québec inc. pour la caractérisation environnementale complémentaire des sols, 
l'étude géotechnique, les essais de perméabilité à saturation et la préparation d'une estimation budgétaire 
pour la réhabilitation environnementale et le surcoût associé aux conditions géotechniques défavorables, 
dans le cadre de la réalisation du projet de construction de la nouvelle piscine du parc Baldwin (Entente-
cadre 1370780 du Service de l’environnement, contrat numéro 2). 

D’autoriser une dépense de 28 562,76 $ pour les contingences et de 28 562,76 $ pour les incidences, 
taxes incluses.

D’autoriser une dépense totale à cette fin de 199 939,31 $, taxes incluses. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.02 1229330002 

____________________________

CA22 25 0193

Autorisation d'une dépense additionnelle de 150 000 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat 
DDTET54-21-07 octroyé à NMP Golf Construction inc. pour le réaménagement du parc des 
Compagnons-de-Saint-Laurent (résolution CA21 25 0148), majorant ainsi le montant total des 
contingences du contrat de 339 644,76 $ à 489 644,76 $, taxes incluses.

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe: 

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Laurence Parent

et résolu :

D’autoriser une dépense additionnelle de 150 000,00 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat 
DDTET54-21-07 accordé à NMP Golf Construction inc. (résolution CA21 25 0148), majorant ainsi le 
montant total des contingences du contrat de 339 644,76 $ à 489 644,76 $, taxes incluses.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.03 1217370002 

____________________________

CA22 25 0194

Résiliation du contrat octroyé au terme de la résolution CA 19 25 0355 à la firme Riopel Dion St-
Martin inc., pour la réalisation du projet de rénovation et d'agrandissement du pavillon des 
baigneurs et de la piscine extérieure Baldwin (0473), conformément à l'appel d'offres public 
DSARCCG54-19-09.

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction des services administratifs, des relations 
avec les citoyens, des communications et du greffe;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Laurence Parent
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et résolu :

De résilier le contrat octroyé le 2 décembre 2019 au terme de la résolution CA 19 25 0355 à la firme 
Riopel Dion St-Martin inc., pour la réalisation du projet de rénovation et d'agrandissement du pavillon des 
baigneurs et de la piscine extérieure Baldwin (0473), conformément à l'appel d'offres public 
DSARCCG54-19-09. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.04 1229330001 

____________________________

CA22 25 0195

Octroi d'une contribution financière de 15 000 $, taxes incluses, à l'Association des commerçants 
de la rue Prince-Arthur pour le projet d'aménagement d'un espace public sur l'artère commerciale, 
et approbation du projet de convention à cet effet. 

À la demande du cabinet du maire, et en vertu de l'article 137 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec (chapitre C-11.4);

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction des services administratifs, des relations 
avec les citoyens, des communications et du greffe;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'octroyer une contribution financière non récurrente totalisant 15 000 $, à l'organisme énuméré ci-
dessous, pour la période et le montant indiqués.

Organisme Activité Montant

Association des commerçants 
de la rue Prince-Arthur

Aménagement d'un espace public sur l'artère 
commerciale

15 000 $

D'approuver le projet de convention à cet effet, dont la copie est jointe en annexe au dossier décisionnel.

D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir :

a) le maire d'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant substitut;
b) le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement substitut. 

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.05 1223945014 

____________________________

CA22 25 0196

Octroi d'une contribution financière de 15 000 $, taxes incluses, à l'Association des gens 
d'affaires du Mile End pour le projet de festival piéton VERT et SOLIDAIRE dans le Mile End, et 
approbation du projet de convention à cet effet. 

À la demande du cabinet du maire, et en vertu de l'article 137 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec (chapitre C-11.4);
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Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction des services administratifs, des relations 
avec les citoyens, des communications et du greffe;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Marie Sterlin

et résolu :

D'accorder une contribution financière non récurrente totalisant 15 000 $, à l'organisme énuméré ci-
dessous, pour la période et le montant indiqués.

Organisme Activité Montant

Association des gens 
d'affaires du Mile End

Festival piéton VERT et SOLIDAIRE dans le Mile End 15 000 $

D'approuver le projet de convention à cet effet, dont la copie est jointe en annexe au dossier décisionnel.

D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir : 

      a)  le maire d'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant substitut;
      b)  le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement substitut.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.06 1223945015 

____________________________

CA22 25 0197

Ordonnance établissant la circulation à double sens sur une seule voie sur la portion de la rue 
Clark, située entre la rue de l'Arcade et la ruelle jouxtant le parc Lhasa-De Sela.

ATTENDU QUE la portion de la rue Clark située au nord de la rue de l'Arcade, est devenue un lieu de 
rassemblements et de stationnement illégal et provoque des comportements délinquants dans les parcs 
situés de part et d'autre de la rue Clark; 

ATTENDU QUE la fermeture de ce tronçon est requise pour éviter le passage de véhicules, tout en 
maintenant le passage de la piste cyclable et en conservant une seule voie de circulation à double sens 
pour l'accès à la ruelle; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 3, paragraphe 3 du Règlement sur la circulation et le stationnement 
(R.R.V.M. c. C-4.1), l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal peut, par ordonnance, déterminer les 
manoeuvres obligatoires;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur de la Direction du développement du 
territoire et des études techniques et son équipe; 

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Marie Sterlin

et résolu :

D'édicter une ordonnance établissant la circulation à double sens sur une seule voie sur la portion de la 
rue Clark, située entre la rue de l'Arcade et la ruelle jouxtant le parc Lhasa-De Sela. 

D'autoriser l'installation de la signalisation et du mobilier appropriée. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.01 1226768009 
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____________________________

CA22 25 0198

Adoption du second projet du Règlement (01-277-94) modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), afin de favoriser la réalisation de projets 
collectifs et institutionnels, ainsi que de revoir diverses dispositions d'application générale.

VU l'article 113 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1);

VU les articles 130 et 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (chapitre C-11.4);

ATTENDU QUE l'arrondissement souhaite favoriser la réalisation de projets collectifs et institutionnels 
présentant des enjeux particuliers à l'égard de la nature des immeubles visés et de leur occupation, 
notamment à l'égard des exigences relatives à la hauteur maximale des clôtures et à la plantation 
d'arbres;

ATTENDU QUE l'arrondissement souhaite valoriser l'agriculture urbaine plus largement sur l'ensemble du 
territoire;

ATTENDU QUE l'arrondissement souhaite revoir la réglementation en lien avec l'évolution du territoire de 
l'arrondissement, notamment à l'égard de la transformation de maisons de retraite, la protection et les 
autorisations d'abattage d'arbres ainsi que l'aménagement des unités de stationnement pour vélos;

ATTENDU la nécessité d'assurer la concordance des dispositions relatives au contrôle de l'accès aux 
piscines résidentielles à la réglementation provinciale à cet égard;. 

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement a formulé une recommandation 
favorable au présent dossier lors de sa réunion du 31 mai 2022;

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue le 12 juillet 2022;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'adopter, avec changements, tel que soumis, le second projet du Règlement (01-277-94) modifiant le  
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277,) afin de favoriser la 
réalisation de projets collectifs et institutionnels ainsi que de revoir diverses dispositions d'application 
générale. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.02 1222583004 

____________________________

CA22 25 0199

Adoption du second projet de résolution en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08), afin d'autoriser 
l'aménagement d'une salle de spectacle au 2112, avenue du Mont-Royal-Est.

ATTENDU QUE le Plan d'action culturel de l'arrondissement vise, entre autres, à pérenniser la présence 
des artistes et des activités de création et de production culturelle ainsi qu'à soutenir le milieu artistique 
professionnel; 

ATTENDU QUE la scène du Verre Bouteille contribue à faire connaître la musique émergente et permet 
diverses collaborations entre artistes; 
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ATTENDU QUE de nombreux investissements ont permis d'ajouter un système de son muni d'un 
égalisateur de fréquences et un système d'éclairage professionnel afin d'offrir un endroit de choix aux 
artistes; 

ATTENDU QUE l'établissement exploite de manière informelle cet usage depuis 1996 et n'a reçu aucune 
plainte de bruit depuis plus de 20 ans; 

ATTENDU QUE l'établissement est une destination qui attire des gens de l'extérieur et qui contribue à 
l'activité commerciale de l'avenue du Mont-Royal; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation favorable au projet à sa 
séance du 14 juin 2022;

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue le 12 juillet 2022;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité, rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe; 

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Laurence Parent

et résolu :

D’adopter le second projet de résolution à l’effet:

D'autoriser en vertu du Règlement sur projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (2003-08), pour le bâtiment situé au 2112, avenue du Mont-Royal Est, 
l'aménagement d'une salle de spectacle en dérogeant à l'article 127.2 (cohabitation avec l'habitation) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277) aux conditions suivantes:

 Qu’une étude acoustique soit produite et transmise à l’arrondissement, attestant 
que les travaux d’insonorisation réalisés respectent les normes énoncées dans le 
règlement sur le bruit; 

 Que des mesures d’atténuation soient mises en place telles qu'un limiteur de 
décibels afin d’assurer une meilleure cohabitation avec l’usage résidentiel; 

 Que le certificat d’occupation soit délivré lorsque l’étude acoustique et les 
travaux seront complétés et conformes; 

 Que le sas d’entrée soit maintenu en place; 

 Que l’espace dédié aux représentations soit d’au plus 20 m²; 

 Que les travaux correctifs soient parachevés dans un délai de 60 mois suivant 
l’adoption de la résolution d’adoption; 

 Que soit déposée une garantie monétaire de 20 000 $ avec la demande de 
permis de transformation valide jusqu’au parachèvement et la conformité de 
l’ensemble des travaux de transformation et au respect des conditions exigées 
ou qu’un mandat de surveillance de chantier soit confié à un architecte. 

D'appliquer, advenant le défaut du requérant de se conformer, les dispositions pénales du Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08).

De décréter qu'à défaut de se prévaloir de la présente autorisation dans un délai de 60 mois, celle-ci 
deviendra nulle et sans effet. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.03 1227894009 

____________________________

CA22 25 0200

Levée de la séance.

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par le conseiller Alex Norris
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et résolu :

De lever la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du 11 août 2022. Il est 13 h 15.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

____________________________

Les résolutions consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées comme si elles l'avaient été 
une à une.

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 6 septembre 2022.

______________________________

______________________________ ______________________________
Luc Rabouin Claude Groulx

Maire d'arrondissement secrétaire d'arrondissement
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